L’autorisation de remplacement, consécutive à l’article 43 du décret n° 93-221 du 16 février 1993 relatif aux règles professionnelles des infirmiers et infirmières, devenu l’article R 4312-44 du Code de la Santé Publique, est délivrée par le Préfet du département du domicile privé de l’infirmière remplaçante et sa durée est d’une année renouvelable.
L’infirmière remplaçante doit donc chaque année contacter les services du Préfet pour faire renouveler son autorisation avant échéance de celle en cours. Il s’agit d’une simple démarche sur papier libre, à faire soit en personne en se déplaçant au service concerné, soit par lettre recommandée A.R. par précaution.

